
M\RDI. LE 21 MARS 1837. 
&• >t0- m,-'--! p ..,^._,.r--^-
^_==^-===s=r^ri^r^

u
t JÊÊHm —— IHHHt m ^flltfi RRBngnm ■■ M ■mi i—m ■ • •irann ■ OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES du 20 , 

^====-==T^
e
 les nouvelles 2*

 ue ^j^BM BBBB1M ^flWK BH imHm Ifrofflill Bil! ÎP M» 
11/ Cf^aus de Paris- lff 1 mfl"* flHfclll ^BMu? «M SB wÊLmBV Ingénieurs-opticiens, brevetés, quai St-Antoine, 11. 

OS S'ABONNE : H _ ^^S^ BPS — 111 H |H^S LMM.| TMEIUI. HÏGROM. BAUOM. ; v£N-rs. cTITT 

jioue-l»
01

 .
 Hors

 du département J ' /£ ,
 v

. „ ^1 ., • 23 __J 

PUR : . 1 duRliooe, 1 franc 1^ trUIV £;! Lever. Midi Tr.j Cuucli. Phases. Ag,-. j 

u^Cffii f;/
us

i
>artrimus

- POLITIQUE, INDUSTRIEL ET LITTÉRAIRE. ^'j^**
1 

jjfrjo1»™ l'année. / ,re' I ytiu^ ||5 (niD. i" ra.oO lOmin.i 1 S" 

I/5TOW , 20 mars* ] 

■ demande deux millions de fonds secrets , ( 

Le mii>
15ter

 f(ic
j
e
iie d'applaudir et de redoubler ses s 

e
t I» V^.l les hommes qui ne courbent pas la tète 

jlU
que« w ministériel : toute pensée qui n'est pas con- i 

IOOS l« J
ol,g

 vœuï
 , est un sophisme , toute critique des 3 

fanât àseS

vo
i
r
 est une vaine déclamation , et un appui J 

H - io P
0

? i.
eS

p
r
it de révolte. — Mais il faut payer tou-

*errf*^ .
 d

iatribes , et M. de Gasparin demande 1 
tei cfS

 nla
tion de 800,000 fr. de fonds secrets pour 1 

une Mo™
e

 Dr
i
m

es d'encouragement aux écrivains qui ( 
donner oe, V ^ écrier : Mais quelle vile nation d'assas- i 

L
,
;
,t l'impu ç

a
[
omn

i
a

icurs sommes-nous devenus !— Nous ne ] 
É' mais que des Français dépensent leur argent 

croirons p.
i de ai

.
e
;|i

es
 injures. — Que penser de minis- 1 

po
ur reC

i
a

i
sse

nl ainsi insulter la nation qu'ils régissent, qui 
trei1ul

 on
t nui soutiennent des publications aussi dégoù-

eBcourageut > 1 

13 nU Messieurs, que la presse ministérielle fasse l'apo-

de tous vos actes, commandez-lui de vous proclamer 

1
 l6

| éclairés, les plus éloquents des ministres : soyez 

''des Sully, des Colbert, des Richelieu, des Bonaparte 
tous

 '
 s

j ceîa'vous plaît ; mais, pour grâce , ne demandez 

sdes'millionsàlaFrance pourlafaire calomnier, outrager 

rtla mettre ainsi au ban de tous les peuples. —Que vou-

lez vous donc que l'Europe pense d'une nation à la face de 

laquelle on ose jeter d'odieuses insultes ? 
La presse ministérielle entre en fureur , quand on parle 

du roi, de sa fortune, des princes, et cette presse remplit ses 

colonnes d'articles qui ont toujours trait à toutes ces ques-

tions ; elle en occupe, l'opinion , et elle veut imposer si-

lence'aux journaux de l'opposition. Etranges prétentions I 

elle veut qu'on vote des millions sans discuter ; elle veut 

qu'on donne des châteaux , des forêts , sans savoir à quoi 

cela pourra servir au pays ; elle veut parler , discuter sur 

tout, de tout, attaquer, calomnier et dénoncer à son gré. 

Quand elle demande des fonds secrets, si on fait observer 

que les gouvernants qui ont précédé le ministère du 6 sep-

tembre se sont trouvés dans des positions plus difficiles que 

p lli ; au milieu desquelles nous sommes placés, elle vous 

jette à la tète les noms de Meunier , de Fieschi, et vous 

demande si, au fond de votre polémique, ne se rencontre 

pas une pensée régicide. 

« Si le pouvoir, dit le journal la'Pâte, dans l'intérêt de 

> l'ordre et d'une liberté sage, annonce l'intention de com-

1 primer le moins du monde les ferments de révolte, ses 

«projets rencontrent plus d'obstacles, plus d'anathèmes 

«que n'en susciteront jamais l'émeute et même l'assassi-

» nat : tel orateur, muet quand la guerre intestine ensan-

glante nos cités, tel journal impassible et railleur en 

> présence d'un cinquième projet de régicide , s'échauffent 

«et s'indignent alors ! » — L'insinuation est claire, ce nous 

amble, et il ne faut pas être fort habile pour en tirer la 

conclusion. — C'est la pensée qu'on veut étouffer, qu'on 

wut paralyser ; c'est la discussion qu'on cherche â rendre 

impossible, périlleuse, et qu'on environne de plus de dan-

fers que n'en contiennent même les lois de septembre. 

Mais cette même presse, si elle rencontre sur sa route 
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_ ur 1" 11 fallait mettre en cause : c'est ce que fait M. de 

Fonfréde; et il appelle cela du courage ! Mais le rôle du < 

parquet a-t-il jamais été inactif? M. Persil souffrirait-il 1 

des magistratsqui s'arrêteraient devant des ordres de pour- s 

suites ? 

Ainsi défendre les droits du péuple contre les envahis-

sements du pouvoir, c'est vouloir l'anarchie et la révolte. 1 

Disputer quelques millions à une famille qui est la plus i 

riche de l'Europe, c'est manquer à toutes les couve- j 

nances. Dénoncer les écrivains , les provoquer, insulter | 

toutes les nuances de l'opposition , appeler celte grande i 

nation française une vile nation d'assassins, voilà ce qui 1 

est beau et noble, ce qui est digne d'éloges; voilà ce que le 1 

ministère approuve: jugez par là de sa moralité, de son 

patriotisme, et nous dirons aussi de sa haute intelligence. ] 

Il vaudrait mieux demander hautement la censure que ; 

de démoraliser ainsi le pays en confondant toutes les no-
 ( 

lions justes et vraies. La censure est une force brutale sous 

laquelle on plie ; mais la calomnie , les attaques insidieu-

ses, les mauvaises doctrines répandues avec profusion cor-

rompent , et la corruption est pire selon nous que l'abus de 

la force. Que répondre à des gens qui à chaque contradic- 1 

tiou entrent en fureur, qui dans toute objection trouvent 

une pensée de révolte, et qui déclarent, ainsi que le fait 

le journal la Paix , dans son numéro du 18, que la 

justification de l'insurrection et du régicide se trouvent 

au fond de toutes les déclamations, et de tous les sophismes 

avec lesquels on combat les idées d'ordre du gouvernement. 

Dés lors, toute l'opposition en masse, libérale, dynastique , 

radicale , est en suspicion : au fond de tous ses raisonne-

ments se trouve toujours la justification de l'insurrection ! 

De pareilles doctrines conduisent directement à la né-

gation du droit d'examen en matière politique.—Pour-

suivant le développement de sa pensée, la feuille minis-

térielle se place dans l'hypothèse où les associations de Pa-

ris et de Lyon auraient triomphé;; et elle ajoute : 

« Ceux-là aussi qui ont combàt|u à Lyon, à Paris , par 

» des raisons qu'ils ne savent pas dire, ou qu'ils n'osent pas 

» avouer, trouvent la loi mauvaise* — Ils se rassemblent en 

» en armes; ils crient, ils tuent 1 ttsont vainqueurs. Ils pro-

» clament, ils décrètent qui et quoi bon leur semble, puis 

» le pays apprend le lendemain qu'il y a eu quelque part 

» en Fiance un mouvement séditieux , qu'on a égorgé quel-

» ques centaines , quelques milliers d'hommes , et que la 

a l'orme du gouvernement est changée. » 

Mais qui a donné le droit au journal la Paix de se pla-

cer ainsi dans l'hypothèse du renversement du gou-

vernement? Qui lui a donné le droit aussi , cette hy-

pothèse admise, de prétendre que des centaines , des mil-

liers d'hommes seraient égorges dans la cas du succès 

d'une insurrection ? Le peuple fiançais a^t-il l'habitude 

d'égorger les gens qui l'ont placé dans la dure nécessité 

de prendre les armes? Après 1830 , a-t-on égorgé un seul 

des fauteurs des ordonnances? Dans ces luttes de 1832 et 

1834 , que les écrivains ministériels devraient laisser dans 

l'oubli , peut-on citer un seul fait de violence ? 

En 1831 , quand les ouvriers furent maîtres de Lyon , 

que firent-ils ? Ils s'organisèrent immédiatement en garde 

nationale, et le lendemain de la victoire l'ordre régnait 

dans toute la ville. 

En 1834, les quartiers où se trouvaient les insurgés ont-

ils été pillés, leurs habitants maltraités, égorgés? Eu 

1832, à Paris, le peuple était-il en armes, quand le feu a 

commencé? — Tous ces événements ont démontré qu'au 

temps où nous vivons les luttes sanglantes nées de nos di-

1 visions politiques ne peuvent plus être souillées par des 

' ' ' 

vengeances et des égôrgcrnents. Les gens qui pour ca-

lomnier les factions se placent dans l'hypothèse da leurs 

succès, le savent aussi bien que nous. 

Nous lisons dans le Journal des Débats une curieuse apo-

logie du projet de loi qui constitue un apanage au duc de 

Nemours. Cette défense présente des arguments , des 

moyens, qu'il n'est pas inutile d'examiner. Elle a une cer-

taine allure plus courtisanesque encore que i s articles 

ordinaires de cette feuille , et nous mettrions volontiers la 

main au feu que l'apologie en question est sortie de la piu-

me du précepteur d'un des enfants de l'Etat. 

Le champion de la loi raisonne dans cette complaisante 

hypothèse que la chambre voudra bien donner au prince 

500,000 f. eu argent au lieu des terres, forets, fermes, 

etc., qu'il demande. Il se plaint de cette parcimonie : 

« Voyez le grand malheur ! s'écrie-t-il (en admettant 

l'adoption du projet primitif) ; nous aurions un grand pro-

priétaire de plus en France , un propriétaire intéressé à se 

faire aimer de ses fermiers, de ses gardes-chainpètres et 

de tous les habitants de ses domaines. » 

Comment résister à une telle raison? Ce n'est plus un 

prince qu'il faut apariager, c'est un grand propriétaire 

qu'il faut créer, un grand propriétaire qui se fasse aimer 

de ses vassaux, nous voulons dire de ses fermiers et des 

habitants de ses domaines. Cela est tout-à-fail nécessaire, 

alors surtout que nos lois tendent à morceler le sol et à di-

viser les fortunes. 

Après cela, ne croyez pas que le duc de Nemours de-

mande cela pour lui. « La couronne, dit M. le précepteur, 

a certainement de quoi vivre. » Voilà au moins de la fran-

chise , et nous sommes d'ailleurs tout-à-fait de cet avis. 

Mais il n'en est point ainsi quand oh dit qu'il lui faut cette 

dotation pour qu'elle ait les occasions de se produire avec 

dignité , avec grandeur et avec éclat. La grandeur et l'é-

clat ne consistent pas dans un énorme coffre^fort, pas plus que 

la dignité. La dignité consiste à remplir ses serments ; la 

grandeur, à faire prospérer la France; l'éclat n'est qu'une 

insulte pour le pays lorsque des malheureux meurent d'ina-

nition au coin d'une borna, à Lyon, à Boulogne, à Amiens, 

à Paris, partout. 

M. le précepteur tient à son idée et ne veut pas que le 

frère de son élève aille toucher son semestre au trésor. Il 

aime mieux que ce revenu soit enfoncé dans le sol, et 

verrait avec peine M. le duc de Nemours dépenser les 

500,000 fr. dans un doux loisir (car, ajoute-t-il, M. ie duc 

de Nemours ne peut être appelé dès à présent, comma le 

prince royal, à s'occupar des grandes affaires de l'admi-

nistration). A Dieu ne plaise, que nous demandions que ce 

prince s'occupe des affaires de l'administration! Assez d'au-

tres y mettent la main; mais il peut, ce nous semble, 

étudier l'administration, sinon s'en mêler, ce dont il n'au-

rait pas le droit. Si cette étude lui semble aride, et qu'il 

aime mieux vivre en genlillàtre, il peut bien dépenser son 

argent à Paris. Paris en a autant besoin que la commune 

de Rambouillet, dont les futurs vassaux font aussi bien les 

affaires de l'Etat en labourant ses terres, qu'ils feraient 

celles de M. le duc de Nemours. (Nous entrons dans la sup-

position de l'auteur de l'article qui pense qu'on proposera 

de donner au prince une rente en argent.) 

Mais à la cour on ne veut pas de ce terme moyen. Laissez, 

dit-on à ceux qui proposent une transaction au moyen da 

500,000 fr. de rente , laissaz le prince devenir propriétaire. 

Vous croyez que nous en voulons faire un châtelain féodal ? 

i Bienau contraire, nous voulons donner des leç mi d'égalité. 
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Telles étaient les réflexions du maréchal, que venait d'éclai-

rer une soudaine résolution : se portant aussitôt vers le Iront 

d'une compagnie de grenadiers, arrêtée à sa voix : « Soldats! 

leur dit-il, mon aide-de-camp , le colonel Kobilinsky, a eu la 

cuisse emportée par un boulet. Polonais! il ne doit pas tomber 

au pouvoir des Russes; je vous le confie : soyez-lui en garde 

comme à votre drapeau! » 

Quelques minutes après, Kobilinsky, porté sur un brancard 

au centre de la compagnie, suivait le mouvement rétrograde de 

l'armée. Alors que les événements grandissaient, la Providence, 

secondant la touchante protection du soldat, semblait rendre au 

blessé l'espérance et la vie : quelques jours encore , et cette re-

traite , commencée en bon ordre , allait, sous l'intensité tou-

jours incessante du froid, présenter un aspect effrayant de dés-

organisation et de misère!... Qu'il était loin , ce jour du pas-

sage du Niémen, où les cinq cent mille baïonnettes de l'armée 

cintillaicnt au soleil , où l'air retentissait de joyeuses fanfares! 

A cette heure , les troupes étaient disséminées sur une route de 

vingt lieues, sans vivres , sans abri, en un mot anéanties sans 

être vaincues. 

Mais, entratné dans une digression naturelle par l'intérêt 

qu'inspire une aussi sublime catastrophe, je m'empresse ,j
e
 ,.

e
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venir à notre compagnie de grenadiers, cheminant lenlementjot 

pour ainsi dire isolément sur cette roule, couverte des débris 

de l'armée, au plus fort de son agonie; traversant en quel-

ques jours, que dis-je? en quelques heures, toutes les phases 

de la guerre; tantôt, formée en cercle autour du brancard du 

pauvre blessé, repoussant des charges échelonnées et régulières, 

ou des hourras informes et sauvages , tantôt reprenant l'offensive 

et se faisant jour par une brusque attaque à travers les masses 

ennemies , mais toujours calme , inébranlable et silencieuse. 

Qu'il était louchant, ce spectacle , cet épisode d'un grand drame 

qui aurait passé inaperçu comme les mille traits isolés de cou-

rage et de dévjùmcnt qui surgissaient à chaque pas, faule du 

témoins pour en recueillir le souvenir! D'où vient que quelques 

soldats abandonnés à eux-mêmes conservent, au milieu du dé-

couragement général, cette force morale qui maîtrise les évé-

nements? C'est que ce n'est plus leur vie qu'ils défendent ; c'est 

qu'un maréchal de France leur a dit : « Je confie Kobilinski à 

votre honneur; vous me le ramènerez; » et qu'alors le prestige 

de la gloire était une réalité, cl l'esprit militaire un levier qui 

soulevait et entraînait les masses.: aussi, après trois semaines 

de lutte et d'agonie, repoussaient-ils encore comme un outrage 

la prière du Polonais, qui, se voyant le but de tant d'héroïques 

sacrifices, suppliait à mains jointes qu'on l'abandonnât sur la 

route... « Mon colonel, lui répondait alors un vieux et stoïque 

troupier , mort ou vif, nous vous ramènerons : c'est la consigne 

du maréchal; le reste, à la grâce de Dieu!.... » 

Et, à quelques jours de là, celui qui s'exprimait ainsi ve-

nait de se réveiller, lui cinquième, de l'engourdissement qui 

avait causé la mort de ses camarades pendant une de ces fatales 

nuits de désaslre et de deuil, telles que n'en gravera plus le 

burin de l'histoire; puis, vers le soir de cette dernière jour-

née, s'élevait à l'horizon brumeux, clans la direction de la route, 

un rideau de maisons : c'était Wilua! terre propice, Capoue 

avec ses délices, et ses délices tant désirées ; l'espoir d'un abri, 

d'un peu de paille et de pain! Un cri de joie a ranimé le cou-

rage des cinq braves qui soutiennent le brancard où repose a 

demi mort le malheureux Kobilinsky. Vaine espérance! ce «r-

nier cfforl a épuisé leur vigueur : Irois tombent en vue du laite 

bourg; les deux autres font quelques pas...; puis, un seul , un 

seul ! dispute encore aux éléments déchaînés le corps engourdi 

de son chef : ne pouvant lo porter, il le traîne, rampe avec 

lui ; puis un horrible silence, puis un cri de victoire : il tou-

chait à Wilna ! 
Bientôt, aidé de quelques soldats, il transporte son précieux 

fardeau dans la maison délabrée ou le maréchal Djvousl a établi 

son quartier-général : avec orgueil alors, il lui lait savoir que 



« Ainsi, par exemple , il aura parfois à soutenir des pro-

cès qu'il perdra quand il aura tort. » Oh ! M. le précepteur, 

pour le coup vous êtes républicain. Comment ! le duc de 

Nemours perdra ses procès quand il aura tort. Allons, les 

démocrates da la chambre, accordez à M. de N'emours tou-

tes les terres, toutes les forets, toutes les usines , toutes les 

fermes, tous les châteaux qu'il demande, et tous ceux qu'il 

ne demande pas. C'est dans l'intérêt de la plus pure égalité 

qu'il faut lui faire ces petits cadeaux, car vous multiplierez 

pour lui les occasions d'intenter aux autres ou de se voir 

intenter des procès qu'il perdra lorsqu'il aura tort. J. 

Les journaux ministériels font aujourd'hui appel à la 

confiance des classes ouvrières pour les engager à placer 

leurs économies dans les caisses d'épargnes, et par un ou-

bli assez singulier ils enregistrent les sinistres qui accablent 

nos places industrielles et la situation déplorable des ou-

vriers de Lyoii et de Saint-Etienne. Les journaux ministé-

riels devraient bien nous dire où les ouvriers pourront se 

procurer l'argent qu'ils leur conseillent de déposer dans les 

caisses d'épargnes. On ne leur a pas encore fait leur liste 

ci>'ile- ; 

Nous empruntons au Journal des Tissus les réflexions sui-

vantes, relatives à la baisse que les soies éprouvent en ce 

moment : 

Une baisse de 30 p. 0/0 s'est déjà manifestée sur les soies grè-
ges et il est probable qu'elle ne s'arrêtera pas là. Cette opinion 
se base sur des faits qu'il est nécessaire de porter à la connais-
sance des gens que cet important article intéresse. Depuis plu-
sieurs années , il existait entre des maisons anglaises et des mai-
sons milanaises une association dont le but était d'accaparer une 
grande partie des soies au moment de la récolte, puis d'exciter 
la hausse par tous les moyens en leur pouvoir. Les circonstances 
plus fortes que la spéculation ont détruit l'organisation de ce 
monopole; plusieurs maisons anglaises sont tombées après avoir 
failli pour des sommes immenses; les unes 6, les autres 8 et 
une autre pour 1-2 millions de francs. Les avis de Milan indi-
quent aussi de grands désastres parmi les maisons associées au 
monopole anglais. 
, D'un aulre coté , le choléra qui avait envahi l'Italie en 1834 a 
retardé le filage de la soie, et la plus grande partie de cette ré-
code reste à vendre entre les mains des propriétaires. 

Ajoutons que l'Amérique , par suite de sa crise financière, n'a 
rien demandé, ni dans le midi de la France, ni en Suisse, et 
que la fabrication a dû. se ralentir, nous aurons , pour penser que 
la baisse n'est pas encore à son terme, trois motifs des plus 
puissants : la disparition des capitaux qui servaient h - soutenir 
l'article, l'abondance de la matière première entre les mains du 
producteur qui a besoin de vendre.et l'inactivité de ta fabrique. 

Le fabricant et le moulinier doivent donc marcher avec la 
plus grande circonspection , car le terrain n'est pas solide. 

Après huit jours de délibération et d'hésitation, le ministère 
s'est décidé à.faire insérer dans son journal du soir la note sui-. 
vante, à laquelle il attache une haute valeur : 

" « M. le gardc-dcs-srcatix a déféré au conseil-d'éta!, fâ déclara 
tion de M. l'archevêque de Paris, et la délibération de son Cha-
pitre métropolitain à l'occasion du projet de loi relatif aux 
terrains de l'ancien archevêché. 

» Onannonce que le conseil-d'etat doit se réunir mardi pour 
délibérer sur celte affaire. » 

Sans doute le conseil-d'état va prononcer contre la lettre de 
M. l'archevêque une sentence d'appel comme d'abus. Mais 
qu'est-ce aujourd'hui que le conseil-d'état? et quelle valeur 
peuvent avoir ses décisions contre la doucereuse obstination dsi 
M. de Quélcn? M. Delaborde, qui est nommé rapporteur de la 
loi sur la cession de l'archevêché, doit, dit-on, présenter lundi 
son rapport à la chambre, et l'on assure que ce rapportes! ful-
minant. Si le premier jour où M. de Quélen a osé dire que le 
peuple de Paris avait pillé le trésor de l'archevêché, on l'avait 
forcé de déclarer la fausseté de celte insigne calomnie et de 
faire amende honorable à la révolution de juillet, si on l'avait 
mis en demeure de rendre juridiquement ses comptes et de 
prouver l'existence et l'origine de ce trésor, M. Hyacinthe au-
rait un ton plus humble, il se serait gardé de continuer à pro-
voquer l'opinion publique par ses audacieuses prétentions. 

________ (National.) 

CAUSES DU MALAISE COMMERCIAL. 

Nous avons hésité , avant de reproduire les bruits qui se sont 
répandus sur le malaise du commerce et de l'industrie. Mais ces 
alarmes ont retenti jusqu'à la tribune, et la publicité donnée aux 
faits ne peut plus envenimer cette situation. C'est le moment de 
rechercher comment il arrive qu'au milieu d'une prospérité crois, 
sanle , le crédit public n'éprouvant ni choc , ni oscillation son. 
sible , et les canaux de la production n'étant point engorgés 

sans aucune cause apparente, le mouvement ascendant du tra-
vail se soit lout-à-coup arrêté. 

Et d'abord , le malaise est réel. On a remarqué dans la capi-
tale, depuis le commencement de 1837, que le nombre des fail-
lites avait été quatre fois plus fort que pendant les premiers 
mois de 1838. Bien que la population déborde, les consomma-
tions diminuent notablement; les marchés dcSseauxet de Poissy 
demeurent encombrés. Enfin, ce qui est un signe de misère et 
de souffrance, les ouvriers se portent en foule à la caisse d'é-
pargnes pour retirer leurs déprtts. 

Sans doule le projet de loi voté par la chambre des députés 
peut avoir ébranlé 11 confiance des déposants ; on allègue aussi 
que l'épidémie , qui a troublé les plaisirs de l'hiver , doit avoir 
tait un vide dans les consommations, et par suite avoir ralenti 
l'activité de la main-d'œuvre. Mais le mal était antérieur à l'épi-
démie , el n'a pas cessé avec l'épidémie. D'ailleurs , et loin de 
demeurer concentré dans une seule localité, il s'est étendu à 
tous les départements. 

Nulle part les fabriques ne produisent ce qu'elles avaient 
coutume de produire , parce que les consommateurs n'achètent 
pas ou achètent moins. 

A quelle cause attribuer ce ralentissement général, cette 
suspension des relations ordinaires, dans un temps de calme ? 

Le gouvernement a cherché par tous les moyens à étouffer 
l'esprit public en France, et il n'y a que trop réussi; il est cause 
que l'on ne croit plus à rien. Tous ces symboles de liberté et 
d'égalité, qui nous rallièrent sous la Restauration, sont aujour-
d'hui brisés ; or, un peuple qui ne croit plus est-il bien propre 

à l'action ? 
La torpeur a commencé par les idées ; elle atteint mainte-

nant les intérêts. C'est la inarche naturelle des choses, et il fallait 
être bien aveugle ou de bien mauvaise foi pour ne pas la pré-
voir. L'industrie la plus voisine de l'ordre moral, la librairie a 
été la première frappée et la plus maltraitée; nous craignons 
bien que les autres n'aient aussi leur tour; car il n'en est pas 
de cette paralysie générale comme d'une crise violente et par 
cela même partielle ; quand le lien social se relâche , toule 
énergie individuelle est sans ressort. 

Nous aimerions beaucoup mieux, pour notre part, une forte 
secousse que ce malaise qui énerve sans agiter. Dans l'ordre de 
l'industrie comme dans l'ordre de la nature, les grandes con-
vulsions purifient 1 air et retrempent souvent les pouvoirs d'ac-
tion ; la langueur, au contraire, n'aboutit qu'à l'épuisement. 
Les crises commerciales ont du moins ce résultat qu'elles met-
tent à nu les défauts de la machine en renouvelant les métho-
des d'opéralion. C'est communément une condition du progrès; 
mais que peut-il sortir de cette déplorable inertie? Epargne-t-
elle plus les forts que les faibles ? Et quel enseignement en ré-
sultera-l-il pour l'avenir? 

L'Angleterre et les Etats-IJni:i ont essuyé récemment une 
véritable crise; on sait d'où elle vient et où elle tend. Il sera 
possible d'y remédier et elle aura produit un grand bien , eu 
signalant certaines lacunes du crédit. Ces lacunes remplies, les 
ateliers de Manchester reprendront leur mouvement, les docks 
de Londres et de Liverpool se couvriront de vaisseaux. Mais le 
malaise chez nous ne révèle aucune plaie inconnue de l'indus-
trie. Il ne manifeste qu'une conséquence de pl.s de la politique 
doctrinaire, conséquence aperçue et prédite, mais encore , il 

' est vrai, contestée. C'est, nous l'avons dit, que celle politique, 
embrassée au nom des intérêts matériels, tourne définitivement 
au détriment de ces intérêts. Si les électeurs n'en sont pas con-
vaincus celte fois, il faudra désespérer de les convertir jamais 
à l'évidence des faits. . (Courrier Français.) 

Une récente décision du ministre de la guerre suspend , pour 
les régiments formant h garnison de Lyon, le congédiement 
des soldats actuellement en activité de service appartenant 
aux classes de 182!) el 1830. Il y a lieu de croire que cette me-
sure est commune aux régiments de la garnison de Paris, comme 
à ceux qui se trouvent en Afrique et au corps d'occupation 
d'Ancone. 

On lit dans le Courrier de l'Ain: 

Le Recueil des Actes administratifs renferme l'crrêlé de M. le préfet de 

l'Ain qui ouvre, sur le projet d'établissement d'une route de Mouron! aux 

lies de Coiiouges, rive droile du Rhône, une enquête dont ta durée est fixée 

à 45 jours , du 1 5 mars courant au 50 avril. 

Ce projet, réJigé par M. Berlhier , ingénieur , est présenté au nom de 

M. le comte de Sassenay , directeur de l'entreprise. 

A l'expiration du délai d'enquête , une commission se réunira à Bourg , 

à l'effet d'examiner le projet et de donner sou avis sur les avantages el les 

inconvénients qui pourraient en résulter , ainsi que sui les observations et 

réclamations qui seraient survenues. 

BIM. Durand dcCbiloup, Sibuel, Kivoire, Framinet, Laguclte-Mornay , 

Beau, Martin, Merlino, membres du conseil-général; Didier, membre du 

conseil d'arrondissement de Bourg ; Tacou , membre du conseil d'arrondis-

sement de Nantua ; Barrucanl, membre du conseil d'arrondissement de Gex; 

Digoiri, membre du conseil d'arrondissement de Trévoux ; De Jonage , 

membre du conseil d'arrondissement de Belley, sont nommés membres de 

cette commission qui sera présidée par M. Durand. 

Le jour de la réunion de la commission sera ultérieurement fixé. 

Faits ÏKvers. 

Jamais aucun procès n'aura encore autant 

Meunier occasionné d'écritures. Depuis trois in - ^'«W, 

une quinzaine d'employés sont constamment T% **** 
Luxembourg à copier des interrogatoires, à ex°lt**i-
commissions rogatoires, mandats d'arrêts

 0
^ '

er
i 

adresser aux inculpés , aux témoins : c'est un t ^ 

mense. Les ouvriers qui travaillent dans les dé^^'W 
de la prison sont toujours gardés à vue. 

— En annonçant que, la découverte d'une ma-a. 

fernale en Allemagne, si pompeusement prona»' * 

Journal de Paris , avait été démentie par les huU\ i»U 

mandes, nous ajoutions que les feuilles belges 

raient pas sans doute à démentir également l
a Dr

" 

découverte d'une autre machine à Anvers. N
0s

 Dr'
 al»j 

se sont réalisées, et voici ce que nous lisons dansl 'r,;i 
nul du Commerce de celte ville : eV 

« M. A... D..., Français, est venu en Bel*:
n 

l'intention de s'occuper du filtrage des eaux cl\i S 
un procédé, d'après lequel il rend limpide et saine v 
plus mauvaise. 11 désirait établir des filtres surla_d 

vers, où les pauvres sont forcés de se procurer ,
 a

 * 

frais , l'eau douce qui leur est nécessaire. A cet effet 

sait confectionner à Bruxelles un filtre modèle, i „ 

chargé de ce travail s'imagina qu'on lui faisait
 Co

_ 

une machine infernale et alla dénoncer M. A... Une 

domiciliaire eut lieu chez ce dernier , et son filt
re

 fJ 
chez l'ouvrier. Cette saisie irrita M. A... , sa tête 

et l'esprit, troublé par quelques verres de liqueur ;i| ' 

pour Anvers dans le dessein de prendre une barrique' 

de l'Escaut et de revenir à Bruxelles la filtrer devant?
! 

magistrats, afin de leur démontrer lear erreur ; i| 

que, toujours sous l'influence de la mauvaise humen^','
1 

la boisson, il fit un peu de bruit dans les rues d'Anverso i 
fut arrêté par un sergent de pompiers. » 

— On parle d'une machine infernale qui aurait été sa -

dans le déparlement du Finistère. On parle aussi (et^' 

depuis quelques jours) d'une agitation sourde dans les u " 

vinces de l'Ouest. Un aide-de-camp du roi doit, dît-oi 

tir pour le département d'Ule-et-Vilaine. 

Nous répétons qu'on ne peut se tenir trop en garde cont, 
ces bruits répandus juste au moment où le ministère den_i 
une allocation considérable de fonds secrets. 

— Un journal légitimiste de Marseille raconte avect 

accent de triomphe qu'à Fonvielle-lés-At les (Bouchi>s4 

Rlioue) une mission a été donnée par les missionnaires^ 

Provence. Rien n'y a manqué, une croix fut bénite etpj» 
tée en souvenir de ce pieux événement, qui nous rappefr 

le bon temps delà Restauration. 

— Le Sun , journal anglais, dit que le Pharamoni» 

porté la nouvelle qu'une révolution a éclaté â Tunis:, 

dey a succombé dans ce mouvement. Tous Jes bàtin 

stationnés à Livourne,et qui se disposaient à par 

Tunis, ont été retenus par suite de cette nouvelle, ai 

d'attendre de nouveaux détails de la régence. 

— On lit dans le Patriote de Saô)ie-et-Loire: 

« Un candidat de la localité s'est présenté an collé??J* 

Lannion , postérieurement à la présentation du génénl 

Thiard par ses amis de l'opposition ; le patriotisme île et 

candidat est justement apprécié dans le pays. 

» On nous assure que le général, pour ne pasdivis 

forces des électeurs de l'opposition , n'a pas hésité à renon-

cer à une candidature qu'il n'avait acceptée que par i 

rence pour ses amis, et qui avait d'abord été propo;(<« 

son insu. » 

— Un réfugié politique, qui était attaché à la rédscli* 

d'une feuille , était en instance auprès de M. le minislrfi 

l'intérieur pour obtenir une prolongation de séjour 

tendait la réponse. Il y a trois jours les hommes il 

lice publique l'ont arrêté : ils avaient ordre de le** 

[ partir sur-le-champ pour le lieu de sa résidence: 
grand'peine qu'il a obtenu la permission de terminer.« ■ 

; compagnie de ses aiguasils, les affaires que nécessitait 

si brusque départ. 

la compagnie de grenadiers à laquelle il a confié le colonel 
Kobilinsky, ayant accompli sa mission, réclame l'honneur de 
le lui présenter. Le maréchal ne se fait pas attendre. 

« Où est mou aide-de-camp ? 
— Ici. 
— Et la compagnie ? 
— Voilà, mon maréchal 
— Je demande la compagnie. 
— J'ai répondu : Voilà ! 
— Mais tes camarades? 
— C'est différent.... Enfoncés.... sous la neige!... » 
Et le maréchal de se précipiter dans les bras du soldat, dont 

l'histoire n'a point recueilli le nom, et qui, 25 ans après, s'at-
tendrissait encore au souvenir de celte journée, la plus belle 
de sa vie entière : il avait sauvé les jours de son colonel et reçu 
l'accolade d'un maréchal de France! (Nouvelliste.) 

M. Perlet vient d'adresser au rédacteur de la Revue du Théâ-
tre la lettre suivante, qui sera lue avec intérêt par tous les ad-
mirateurs de son beau talent et par tous les amis de l'art dra-
matique : 

Monsieur, 

J'étais au fond de la Provence, lorsqu'est arrivé le triste évé-
nement de la mort de mon beau-père, M. Tiercelin. C'était 
pour moi un saint devoir à remplir que de prononcer sur sa 
tombe, en présence de ses amis et camarades, l'éloge qu'il mé-
ritait à tant de litres. Puisque je n'ai pu m'en acquitter, me 
permetlrez-vous , Monsieur , de réparer ce malheur, en accueil-
lant aujourd'hui le témoignage de mes regrets et de mon ad-
miration pour le grand artiste et l'excellent homme qui hono-
rait le théâtre autant par ses vertus privées que par la supériorité 
de son talent. 

Cet acteur si plein d'observation avail su rendre compréhen-
sible, à la haute société même, un genre qui ne serait qu'in-
sipide et plat, dépourvu de cette gaité , de cette verve , de cette 
force comique dont Tiercelin animait et poétisait, pour ainsi 
dire, lotis ses rôles. Aussi, restcra-l-il dans le souvenir de tous 
ceux qui l'ont vu, comme l'acteur dont le talent était l'expres-
sion la plus vraie, la plus plaisante et la plus originale des 
mœurs populaires. Mais le public ayant toujours rendu justice 
et hommage à son rare mérile , c'est sous un autre rapport qu'il 
convient aujourd'hui de faire son éloge, et je dirai toul ce que 
son caractère avait de noble et de désintéressé. Si parfois on a 
pu lui reprocher un peu d'humeur sauvage, ceux qui l'ont 
connu savent qu'elle prenait sa source dans un sentiment d in-
dépendance el de fierté d artiste auquel il a constamment sa-
crifié son amour-propre et sa fortune. Aussi nul n'a-t-il méconnu 
plus que lui cet art si profitable à la renommée et aux intérêts 
d'un comédien, de se ménager la faveur des directeurs, des au-
teurs et des journalistes. Jamais, non plus, il ne connut ce sen-
timent de jalousie si commun au théâtre. Honnête homme dans 
toute l'acception du mot, il acceptait, sans se plaindre, des 

rôles, non pas secondaires, mais quelquefois accessoires, devant 
tout sacrifier, disait-il, jusqu'à la faveur du public, aux inté-
rêts de ses directeurs. Pour la droiture et la probité , il les pous-
sait jusqu'à la candeur, et c'est de lui qu'on peut dire qu'il n'a-
vait aucun mérite à pratiquer ses vertus. Elles étaient tellement 
dans ses mœurs et dans ses habitudes qu'il lui en eut trop coûté 
en effet pour ne les point observer dans les moindres circon-
stances de sa vie. 

Enfin , il est un dernier éloge que je veux faire de lui, et qui 
montre, ce me.semble, l'élévation de ses sentiments. 

Le théâtre n'a pas été pour Tiercelin ce qu'il est pour la plu-
part des acteurs, un pis-aller. Né avec de la fortune, ayant 
reçu une bonne éducation, il avait le choix d'un état; et malgré 

sa famille el ses amis , qui lui montraient avec insistas* 
profession de comédien comme l'objet d'une réprobati?"ipj 
raie, malgré la fameuse lettre de Rousseau , qu'on ,'ul. 
ne prenant conseil qu'.de sa raison , il n'hésita pas a sut' , 
carrière pour laquelle il se sentait du penchant, et 1u',

(
^ 

rien à ses yeux que d'honorable. Si l'on considère qu?
 p

. 
la force du préjugé à l'époque où Tiercelin prit le "J^ ^ 
conviendra qu'ayant une existence toute faite , il 
le braver, une aine forte, un esprit juste et élevé, be 
a-t-il cessé d'exister? Je ne le pense pas. Malgré ueu d 
tions qui ont fait justice de tant d'erreurs, de lan',J| j\M 
idées, les comédiens ne sont-ils pas encore aujouroti u 
d'une exception humiliante? Celle croix d'honneur, 
ont droit, non-seulement toute espèce d'artiste, m:!j|j

a
«« 

tout industriel, si peu important que soit l'objet opi -
|f
jf' 

ou perfectionne, les seuls comédiens n'y sauraient P,.^^ 

Napoléon lui-même paya tribut au préjugé, et D,en(|
)
|

(
,;ilf*' 

eiàtTalma comme l'un des artistes les plus remirqa .^r* 
époque, bien qu'il éprouvât le vif désir de le décore , ^ 
pas, lui qui lit avec justice et raison d'un palfrenie ^jt* 
chai de France. Disons, pour nous consoler, qu" qu'il'j* 
souvent un digne vengeur, et l'hommage toucl Vn

fa
j
re
 air 

de rendre à la mémoire de mon beau-père
 ren

,ent-. * 
bien des injustices. Le jour môme de son en ter j

eS
V*» 

couronne nouée d'un crêpe fut jetée sur le t.riW,',|
fl
 lei^ 

tés, et portait ces mots : a A la mémoire de Tterc > 

habitués des Variétés. » ■« sa ""S 
S'il est vrai, comme on l'a dit, que le rire a'^^fcilH* 

puisqu'il nous dispose à plus de douceur et de ^,0»' 

on conviendra que peu d'hommes, sous ce. r??g acte"1 J 
plus de bien à leurs semblables que l'inimital) j

erce
lïn- I 

le théâtre déplore la perte dans la personne ""p^gT. 
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 ministre de l'instruction publique. » . 

ltr
niinecs Par i commission, juslitie la rédaction 

VtSï proposée et repousse celle de M. Dubois. 

1
UC T è ênt que le jury doit être d'une composition 

1
 , nnn nas remis tout entier à la nomination du minis-

■'*„• «. autre nart, la commission verrait un danger dans 

!■"" .n.Hnc'nt en ce qu'un cas pourrait se présenter ou d a-
'^ert amendement ce seraient des ecclésiastiques qui seraient 

^TÎbtcïuT/autV/membrc de la commission, réfute le 

J'pi ant et soutient qu'avec le système que la majorité de 

f, commission propose, il pourrait y avoir de la part du jury 

EiWesse, négligence, laisser-aller pernicieux. 
M Saint-Marr-Girarriin : Sur la composition du jury, la com-

miVion maintient sa rédaction. Il faut liberté complète de me-

ihmles et cette liberté n'existera pas si c est 1 université qui 

prononce dans le jury. En second lieu il faut que la société 

intervienne dans celte appréciation; il faut que dans le jury, 

les pères de famille , les gens du inonde soient représentes. 

Ccst ce que nous avons voulu; c'est pour cela que nous avons 

composé le jury de membres de droit el de membres au choix. 

M. Renouard appuie l'amendement de M. Dubois. Messieurs, 

dit-il, il faut sans doute une grande liberté dans les méthodes ; 

il s'agit ici d'un examen de capacité; il n'est nullement 

question alors de choix de méthodes. 
Li question est celle-ci : La capacité et la moralité seront-

elles mieux appréciées par des personnes choisies ad hoc ou 

par des personnes désignées d'avance par la loi? 

Personne plus que moi ne rend hommage à la magistrature ; 

: is il faut distinguer entre les occupations habituelles des ma-

gi-lrals et le choix qui est à faire aux termes de l'art. 4 de la 

présente loi. De même les membres des conseils-généraux sont 

Ioncehircs, mais ils ont été élus conseillers-généraux d'après 

un ordre d'iilécs tout différent de celui qui domine dans la loi 

de l'inslructinn secondaire. 
1 aliment religieux est essentiellement lié à l'instruction; 

nous devons déclarer formellement que les ministres des cultes 

seront au premier rang des notables parmi lesquels le gouver-

nent choisira les membres du jury. Nous devons faire inter-

"nir dans l'éducation la religion , sous peine de préparer à nos 

«uni» les plus affreux malheurs. 

L esprit élevé de la chambre doit apprécier le courage et la 

""le raison qui ont décidé M. Dubois à présenter son amen-

dent, malgré certains préjugés qui peuvent être heurtés par 

H.Charles Dupin insiste sur l'importance de la question et 

■ a. gravité d'un amendement qui est présenté par un des 

F nripaux fonctionnaires de l'Université el appuyé par le sc-

, "J!
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"général du ministère de la justice. M. Charles Dupin 
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et des interruptions du centre droit, propose I 

que dans le jury figurent à la fois le premier président et le 

procureur-général. L'honorable membre insiste sur le besoiu 1 

d exercer une active surveillance à l'égard des entreprises du ' 

fanatisme religieux. 

Messieurs , dit-il, je vous rappellerai en peu de mots un fait 1 

historique. En 1767 , un jeune enfant était élevé au collège de 1 

Louis-le-Grand ; les jésuites n'étaient plus à la tête de ce collège, ! 

mais l'esprit jésuitique y régnait encore. L'enfant dont je parle : 

y fut influencé d'une manière funeste; on eut l'imprudence de 1 

lui inculquer de mauvaises inclinations sous le rapport politi-

que. Eh bien! ce jeune homme , que fut-il plus tard? Vous ne 

le devinez pas ? Ce fut Robespierre ! 

M. Ueiinequin propose d'ajouter ces mots: a Le curé ou le 

plus ancien des curés, et le ministre de chacun des autres cul-

tes reconnus par la loi, qui exercera dans sa circonscription el 

qui aura été désigné par son consistoire.» 

M. Saint-Marc-Girardin : La commission n'a pas voulu ex-

clure les ecclésiastiques; mais elle ne veut pas qu'il soient for-

cément membres du jury. 

M. Hennequin répond quelques mots au rapporteur. Nous 

croyons comprendre que d'après l'explication du rapporteur , 

il abandonne son amendement. 

La chambre adopte successivement le paragraphe 1er de l'ar-

licle 4, mais en reprenant pour ce paragraphe la rédaction de 

M. Dubois , et les paragraphes de la commission concernant le 

recteur de l'académie , le premier président de la cour royale et 

le maire. 

Sur le paragraphe de la commission relatif aux deux conseil-

lers-généraux , deux épreuves étant déclarées douteuses, on pro-

cède au scrutin secret. 

Voici le résultat de cette opération : 

Nombre des votants, 272 

Boules blanches, 133 

Boules noires, 139 

La chambre rejelte. 

La séance est levée. 

(Correspondance particulière du CENSECE.) 

PKÉSIDEXCE DE M. DUPIN. 

Séance du 18 mars. 

La chambre prononce l'ordre du jour sur plusieurs pétitions 

sans intérêt. 

M. Croissant donne lecture de la pétition suivante : 

a Des électeurs municipaux de la commune de Lapeyrouse-

Fossart (Haute-Garonne), réclament contre un arrêté du con-

seil-d état qui aurait validé des élections entachées de fraude. 

La commission propose le renvoi au ministre de l'intérieur. 

La chambre adopte le renvoi. 

M. Croissant proposc le renvoi au ministre de la justice et à 

la commission chargée de l'examen du projet sur l'organisation 

des justices de paix, de plusieurs pétitions de greffiers de jus-

lice de paix qui demandent que leur traitement soit aug-

m en lé. 

M. Gillon réclame l'ordre du jour par le molii'que les gref-

fiers achètent leurs charges et que rien ne les oblige à prendre 

ces fonctions. 

M. Croissant, rapporteur, insiste pour le renvoi; il pense 

que la pétition présente des griefs fondés. 

M. Gillon ; Uenvoyer la pétition, c'est lui donner de l'impor-

tance et faire nallre des espérances qui ne peuvent se réaliser. 

Je demande l'ordre du jour. 

M. Dufaure : Si le renvoi à la commission chargée do l'exa-

men du projet sur l'organisation judiciaire pouvait être une 

approbation de la pétition, je ne le voterais pas; mais comme 

il peut y avoir dans la pétition des renseignements utiles, je 

demande le renvoi. 

M. Havin : Je demande à ajouter un mot. 

Beaucoup de bons esprits, dit-il, croient qu'il serait utile de 

supprimer les vacations des juges-de-paix. Je ne sais si cette me-

sure entraînerait la suppression de celle des greffiers; mais 

comme la question mérite d'être examinée, je demande le ren-

voi. 

L'ordre du jour est mis aux voix et rejeté. 

Le renvoi à la commission chargée de l'examen du projet de 

loi sur l'orgauisalion judiciaire est adopté. 

M. le président : L ordre du jour appelle le scrutin pour la 

nomination d'un membre de la commission d'enquéle sur les 

tabacs, en remplacement de M. Martin. 

Pendant qu'on procède au scrutin, M. le présidcnt annonce 

que M. Dupin ainé demande à la chambre un congé de 5 jours, 

pour en jouir à partir de lundi. 

Lc congé est accordé. 

Voici le résultat du scrutin: 

Nombre de volanls , 268 

Majorité absolue, 135 

M. Gouin a obtenu 145 voix. 

M. Laplagne , 106 

M. Jaubert, 8 

M. Duvergier de Hauranne, 2 

M. de Montozon, 2 

M. Humann , 1 

M. Salverte, 2 

M. AVurteinberg, 1 

En bulletin blanc. 

M. Gouin est proclamé membre de la commission d'enquête. 

La chambre adopte ensuite plusieurs projets de loi d'intérêt 
local. 

Il est 4 h. 1/2, la séance continue. 

—^~ " ■*=»- ffr i—i—ni 

Tribunaux. 

1" CONSEIL DE GUERRE DE LA 13e DIVISION (Benne*), 

Présidence de M. RICHARD, lieutenant-colonel d'arlillerie. 

Affaire Sèverac. — Assassinat et tentative d'assassinat sur cinq 

officiers du 65e régiment de ligne. 

M. le président h l'accusé Séverac: Faites connaître au con-

seil les motifs qui vous ont porté aux actes qui vous sont re-

prochés. 

L'accusé : Marié depuis 1835 à une jeune femme chaste et 
sage> j'ai su par elle qu'un officier à grosses épaulettes était 

venu trois ou quatre fois dans une demi-heure pour me parler; 

je suppose que c'était le major. J'allai le trouver, el, le ren-

contrant dans la cour du quartier (nous étions sur le point de 

partir de Nancy), je lui demandai ce qu'il me voulait. Il me ré-

pondit qu'un bataillon allait arriver et qu'il fallait préparer le 

casernement. Je lui dis que tout était prêt et ajoutai : Vous sa-

vez combien la critique est méchante , et vous êtes venu trois 

ou quatre fois chez moi ; une autre fois veuillez me faire ap-

peler et je me rendrai à vos ordres. Le major me traita alors 

de vilain b..., et me dit que j'étais toujours sous les jupons de 

ma femme. 

D. Avez-vous quelques témoins qui aient entendu les propos 

du major? — R. Quand un officier supérieur parle à un infé-

rieur, personne ne s'avise d'approcher. 

L'accusé continue ainsi: Quelques jours après cette scène, je 

reçus une lettre signée Bringuer, ancien lieulement, dans la-

quelle on me prévenait qu'un homme d'un grade supérieur 

avait juré de suborner ma femme, et qu'il devait choisir pour 

se rendre chez moi les instants où mon service me forcerait à 
m'en absenter. 

N'ayant pu découvrir l'auteur de cette lettre, je pensai que 

cela venait du major, qui voulait par là se venger de sa non-

réussite en semant la discorde dans mon ménage , et je fondai 

mon opinion sur ce que le major étail venu trois ou quatre fois 

chez moi sans avoir d'ordre à me donner. 

Au moment du départ, je demandai au major la permission 

de prendre la diligence, pour me rendre de Nancy à Vannes, 

et le major me répondit qu'il fallait que je rendisse le caserne-

ment, et que je rejoignisse le régiment en doublant les étapes, 

et me traita encore de vilain b Je m'adressai alors au ma-

réchal-de-camp qui, après m'avoir accordé la permission de 

voyager avec ma femme, me la retira , parce que j'étais dési-

gné par le major pour commander en route une compagnie , 

et, sur l'observation que le major était mal disposé pour moi j 

il me conseilla de demander un congé de semestre, à quoi le 

major mit encore des obstacles. Ce fut à l'occasion de mes ob-

servations sur sa manière d'être avec moi, qu'il me répondit : 

« I' 'e camp de chez moi, et allez prendre les arrêls forcés.» 

Pendant le voyage à Nancy à Vannes, le major ne faisait 

que me tourner en ridicule, et une fois à table pendant la 

route, il dit en parlant de moi: — Il esl joli, le vilain; il 

croyait avoir une jolie femme pour lui seul. — Et il ajoutait : 

— Ce n'est pas pour moi que je parle; mais il y en a d'autres. 

En arrivant à Vannes, le colonel invita tous les officiers à 

diner ; mais m'étant rendu chez lui et après un colloque entre 

le major et le colonel, qui eut lieu avant le repas, un officier 

vint me dire, que l'appartement était très-petit et qu'il n'y avait 

pas de place pour moi. Je me retirai, et, tout en souffrant ces 

avanies sans rien dire, ma tête se montait et s'exaltait d'autant 

plus que j'étais le but des quolibets el des épigrammes des au-

tres officiers. Aussi, un jour, je dis aux autres lieutenants et 

sous-lieutenants de ma table qu'ils n'avaient qu'à mettre tous 

leurs griefs contre moi par écrit, et que j'y répondrais. Alors 

l'un deux, Guiss, répondit : a II est trop 'fin , le gaillard, il 
sortirait de nos filets. » 

Quelque temps après, le sous-lieutenant Dérivaux me donna 

un coup de pied dans le mollet, et lui ayant demandé s'il l'a-

vait fait exprès , il me répondit avec insolence qu'il ne savait 

pas que c'était moi qui étais là , et qu'au surplus je le retrouve-
rais le lendemain au café. 

Nous étant rendus sur le terrain , les autres lieutenants me 

donnèrent lort, et je consentis à donner la main à Dérivaux; 

mais à diner les mêmes quolibets recommencèrent. Alors, je 

demandai un congé de semestre. Sur l'observation du colonel 

qu'il fallait demander un congé pur et simple, je répondis que 

ce n'était pas ma démission que je voulais donner. 

Toutes ces vexations me faisaient perdre la tète , et je ne sa-

vais que devenir ; j'avais remarqué que j'étais toujours suivi par 

un adjudant, et cependant, à Vannes, je n'allais que de chez 

moi à l'église. Je commençais vingt lettres sans en finir aucune, 

tant ma tête était troublée; alors je prenais un livre de prières, 

et je me mettais à genoux, ou je faisais le signe de ta croix ; puis, 

je me couchais, je me relevais ne sachant rester en place. ( Ici 

l'accusé esl tellement ému qu'il verse des larmes et demande à 

se reposer. ) 

M. le président: Accusé , vous venez de parler d'un fait nou-

veau pour le conseil, c'est celui de l'avanie qui vous aurait été 

faite chez le colonel, après que vous auriez été invité par lui. 

Séverac maintient son dire, et sur l'observation que lui fait lo 

rapporteur que c'était par erreur qu'il s'était cru invite chez le 

Colonel, et qu'ayant reconnu à l'inspection de la table que son 

nom n'y était pas, il était sorti, l'accusé soutient que l'invitation 

du colonel étail générale. 

Après cet incident, Séverac continue le narré des faits à peu 

près en ces termes : Tourmenté comme je l'étais , j'écrivis au 

colonel du 68? pour appuyer ma demande en changement do 

régiment, puis je pris la résolution de demander au major, de-

vant tous les officiers, quels étaient ses motifs de haine contre 

moi, et s'il ne m'avait pas promis de me mieux traiter à l'avenir, 

je voulais lui casser la tête et ensuite me brûler la cervelle. Ce 
: fut dans ce dessein que le jour de l'événement, le 6 décembre, 

' je pris une paire de pistolets de poche en allant déjeùner. Vers 

la tin du repas, Dérivaux m'ayant montré un morceau de papier 

représentant une femme dans une position ignoble, avec lc nom 

de nia femme au bas en gros caractères, c'est alors que ne pou-

vant maîtriser ma fureur, je dégainai mon sabre el frappai à 

tort et à travers en faisant main-basse sur les officiers ; puis en-

suite je me tirai un coup de pistolet sous le menton. Malheu-

reusement la balle après avoir traversé la langue s'élait arrêtée 

au palais; je sentis que je n'étais pas mort : je saisis alors un 

couteau que je m'enfonçai jusqu'au manche dans l'épigastre. Ces 

deux coups ne suffisant" pas, je plaçai le montant de mon sabro 

par terre et je me précipitai dessus; mais la laine porta sur 

une côte, n'enfonça pas el sé courba. En ce moment je perdis 

connaissance, et je ne revins à moi que plusieurs jours après à 

l'hôpital. 

'. M. le président, à l'accusé : Personne n'a eu cependant con-

naissance des mauvais procédés dont vous vous plaignez? — 

R. Il n'est pas étonnant que les officiers que j'ai maltraités ne 

disent pas la vérité. 

D. Puisque c'est M. Dérivaux qui vous aurait présenté uno 

image qui devait, à juste titre, vous indigner, vous deviez 

vous présenter à lui comme un homme d'honneur ; car un mi-

litaire ne se venge pas ainsi que vous l'avez fait. — R. Je ne 

suis pas sans m'en repentir, et si j'avais eu la tête à moi, cela 

> ne serait pas arrivé. 

D. Le jour de votre première querelle avec M. Dérivaux, ne 

lui avez-vous pas dit que vous lui f votre boite au c. , 

j et n'est-ce pas sur ce propos qu'il vous donna rendez-vous 

pour le lendemain? — Je ne le nie pas, mais je ne me le rap-

pelle pas. Lors de ma rencontre avec cet officier, ce fut moi-

même qui lui dis de ne pas se battre au sabre, parce qu'il n'é-

tait pas assez fort pour moi. 

j D. Comment Dérivaux vous a-t-il présenté la caricature dont 

t
 vous venez de parler? Etant à l'autre bout de la lable il a dut 

la faire passer de main en main. — R. Dérivaux me l'a mon-

' trée de sa place. , , 
j A cet instant, l'accusé dit qu'un gendarme , présent a l au-

dience, a appris d'un bourgeois qui doit être dans l'auditoire 

~ que M. Dérivaux avait, au moment de sa mort, exprime a 

l'aumônier son repentir de l'avoir provoqué. 
~ Le président ordonne ''.audition de ce gendarme, en vertu 

de son pouvoir discrétionnaire. ' . . : 

s Le gendarme Grenier.: Un bourgeois vient de me dire qu'é-

e tant à Vannes lors de l'événement, ,il connaissait 1 aumônier, 

, de l'hôpital , et que Dérivaux avait dit en mourant « qu'il était 



fâché d'avoir Icnté le sieur Séverac à faire ce qu'il a fait, et le 

de l'avoir provoqué. » . « j 
Cet incident inattendu cause un certain mouvement dans loi 

l'auditoire. . , 

Le capitaine-rapporteur fait observer que déjà des bruits du 

même genre avaient été répandus à Vannes pendant qu'il y mi 

étail pour laire l'instruction; mais que , s'appuyant tous sur co 

des ouï-dire, malgré toutes ses recherches, il n'avait pu les qu 

vérifier , et qu'il avait pensé alors qu'ils avaient élé répandus 

dans l'intérêt de la défense. . . 
Me Grivart, l'un des conseils de l'accusé , se plaint de ce que 

le capitaine-rapporteur, connaissant ces bruits, n'ait pas tait re 

une information, et surtout n'ait pas interroge l'aumônier ; il ai 

demande en outre que l'homme dont parle te gendarme soit pa 

sur-le-champ entendu , et qu'on fasse venir 1 aumônier. m 
Le capitaine-rapporteur répond qu'on n attribuait pas alors « 

ces propos à l'aumônier : qu'au surplus , il se joint au défenseur 

pour demander son audition, ainsi que celle dc \ homme dont de 

on vient de parler. , , ai 
Me Provins, autre conseil de Séverac , demande en outre \'

t 
l'audition d'un antre gendarme de Vannes, qui, au dire du 

rapporteur lui-même, a dû tenir le même propos que celui
 p

] 

rapporté par le gendarme Grenier. I d< 
Alors le président adjure, au nom de la justice et de la loi,

 sc 
la personne qui a tenu les propos dont parle le gendarme Gre-

 pl 
nier, de se présenter dans l'enceinte. Mais personne ne répond. 1 

Dans le même instant, le gendarme Grenier, qui était allé à la
 p

, 

recherche de l'individu, déclare qu'il a reconnu dans l'audi- I j? 
toire une autre personne qui était présente lorsque le propos 

lui a été tenu , mais qu'il n'a pu s'en faire suivre. Le président q 

défend qu'on laisse sorlir personne de la salle et erdonne à la 1
 p 

force armée d'amener cet homme. Il déclare se nommer Dayle j
 r: 

de la Jouardais, et demeurer à Rennes, et il répète le propos I 

cnlcndu par le gendarme Grenier. 
Lc président fait un nouvel appel à l'homme qui a dû tenir 

le propos objet de l'incident; mais personne ne répond. Il or-

donne en outre la comparution de l'aumônier, et, après la a 

présentation des pièces de conviction à l'accusé , il renvoie la P 

séance à demain à onze heures el demie. P 
v- I 11 

Audience du li. I u 

L'audience a été consacrée à l'audition des témoins. Voici j 
celle de M. Guiss qui seule présente de l'inîérèt : c 

M. Guiss : Le 5 décembre dernier, en dinant, nous parlâmes u 

de mathématiques, des différentes classes de la société et des v 

officiers sortis des écoles militaires ou des rangs des sous-ofli- I r 

ciers ; mais nous ne dîmes rien qui pût offenser Séverac. En I 1 

sortant de table, il nous pria de rédiger par écrit la conversa- I
 s 

tion que nous avions eue, et qu'il se chargerait d'y répondre,
 a 

pour prouver qu'il n'étail pas un imbécile. Je lui fis observer c 

qu'il était impossible d'écrire tout ce que nous disions à table, j t 

el que d'ailleurs nos conversations ne méritaient pas qu'on ( 

les écrivît. Le lendemain, il nous demanda si nous avions fait j 
le petit écrit qu'il nous avait demandé, et, sur notre réponse 

que cela n'était pas possible, il se leva sans rien dire, prit son 

sabre , en porta deux coups à Dérivaux avant qu'on pût s'aper-

cevoir de son intention, et frappa ensuite MM. Baron, Froi- I 

dure, Dupont et moi. Je me précipitai vers la porte pour aller 

chercher la garde. Dans toutes nos conversations, nous avons j 
toujours évité de parler, soit directement, soit indirectement, I 
de l'accusé, parce que nous connaissions sa susceptibilité, el I 

que nous savions qu'on ne pouvait pas plaisanter avec lui. I 
Quelques jours avant la scène du 6 décembre, Séverac, en 1 

descendant l'escalier à la fin du diner, crut que Dérivaux lui 

avait marché sur le pied et lui demanda s'il l'avait fait exprès. I 

Dérivaux lui répondit que non et qu'il ne s'en élait même pas I 

aperçu. A la bonne heure, répliqua l'accusé, car si je savais I 

que vous l'eussiez fait exprès je vous f.... mon pied dans le c... j 
Dérivaux lui donna alors rendez-vous pour le lendemain ets'en 

alla. Sur le terrain on fit sentir à Séverac que tous les torts étaient I 

de son côté, el que quelle que fût l'issue du combat on en ferait ] 

un rapport au colonel. Séverac consentit à donner une poignée 

de main à Dérivaux, en ajoutant toutefois que quand il pardon- j 
nait il oubliait tout, mais que lorsqu'on l'avait offensé il s'en 

vengeait. J'étais auprès de Dérivaux à table le 6 décembre, 

et je puis affirmer qu'il n'a fait passer ni montré à Séverac au-

cun papier ni aucune caricature. Jamais nous ne parlions de la I 
femme de Séverac, de peur qu'il ne prit en mauvaise part ce 

que nous dirions. Une seule fois, un sous-lieutenant dit à l'ac-

cusé en arrivant à Vannes:Si Mme Séverac ne vient pas à Van- I 

nés, j'espère que vous nous ferez un convive dc plus; et l'ac- I 

cusé' répondit a cela : Si vous parlez de ma femme lorsqu'elle 

sera absente , je vous f.... ma main sur la figure. 

M. le président : Témoin , je n'ai pas besoin de vous rappeler 

toute la sainteté de votre serment et de TOUS dire que si vous 

vous éliez permis quelque plaisanterie , bien excusable de la [ 

part d'un jeune homrifb , votre devoir se rait de le dire ici. 

M. Guiss: J» jure sur l'honneur que nous ne nous sommes ! 

jamais permis la plus légère plaisanterie sur M. Séverac, et t 

que nous n'avons aucun reproche à nous faire sous ce rapport. | 

 j'ai entendu dire à Vannes que sur les instances de l'aumô- f 

nier, Dérivaux, après avoir long-temps résisté, avait fini par I 

dire en mourant qu'il pardonnait à Séverac ; mais alors il y avait | 

déjà long-temps que Dérivaux avait perdu connaissance : ainsi 

ce pardon a élé inventé. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE LA SEINE. 

Audience du 17 mars. 

Les débats du nouveau procès intenté à la société des famil- J 
les ont continué aujourd'hui. On a entendu Me Thevenin , I 

avocat du roi, qui a soutenu la prévention à l'égard de tous les 

inculpés, sans en excepter aucun. Me Bertin a plaidé ensuite 

collectivement pour les sieurs Delarue, Badin , Baillet, Dela-

porte , Bruna, Margot, Paquet, Daussin , Parent et Deligny. 

Me Plocque a présenté la défense du sieur Hublu de Guer. 

Les sieurs Flotte, Lelorrain, Denin, Perrodin et Griroault ont 

été défendus par Me Barbier. Me Gillet et Me Giroux ont parlé 

pour les autres prévenus. 

On croit que le tribunal pourra prononcer demain son juge-

ment. 

EXTÉRIEUR. 

ESPAGNE. — Des avis de St-Sébastien, du 12, révoquent en 

doute l'importance de la capture faile à Guernica par Espar-

tero : il ne s'agirait pas de 500 hommes, mais d'une cinquan-

taine' de blessés abandonnésdaasun hôpital. On va même 

iusotfF'uTft! qu'Espartero rurfest pasvamparé de Durango. 

- On n'était'pas bien fisc sur la ligne\i,'operalion que devait 

/ suivre Esparlero, et, quant à Sa^rsfield,, on croyait qu'il de-

vait abandonner, pour cause, de santé, le commandement en 

I chef au brigadier'Conrad:, commandant en second. 

Rien encore de positif sur le mouvement de Saarsfield, si ce 

V "'est son arrivée, le Û ^.a'
:
ljr«rzun,.0'ucomprend que, dans 

\ celte ÏBeeîtitudc sur les toëj^Uifo}/ de Saàrsheld et d'Espartero, 

le général Evans reste inaclif; il paraît s'être placé de manière 

â pouvoir se porter sans difficulté sur la route d'Ernani à To-

losa , vers laquelle on croit que doivent converger Saarsfield et 

Esparlero. 
La seconde brigade des troupes de Valence a exécuté un 

mouvement de Murviedù à Castellan pour garantir ce point 

contre les tentatives des factieux. La première brigade n'a pas 

quitté Leria. 
Cabrera et sa bande sont à Cenia et dans les environs. 

Esperanza s'est élabli à Chelva où il a ouvert un hôpital. 

Le général Alaix a enfin abandonné son commandement. Il 

reste aux arrêts à Burgos pour être jugé à raison de sa con-

duite depuis l'affaire de Villarobledo. Ses troupes ont été ré-

parties sur divers points par le général en chef, qui lui a inti-

mé l'ordre, au nom du gouvernement, de se rendre à Burgos^ 

H s'est présenté dans cette ville pour attendre son jugement. 

FRONTIÈRES D'ESPAGNË. — Le Moniteur ne contient point 

de nouvelles d'Espagne, et les journaux de la frontière ne nous 

apportent rien non plus: mais un nouveau journal légitimiste, 

l'Europe , a des nouvelles toutes spéciales. Nous y lisons : 

« Bordeaux, 13 mors. — Les anglo-christinos ont été com-

plètement battus; ils sont rentrés dans leurs positions, après 

des efforts inouïs. Déjà, le 11, on avait transporté 1,500 bles-

sés à Saint-Sébastien ; on assurait que le nombre des morts de-

passe 700. . , 
» Une colonne dc 10,000 royalistes doit avoir passe 1 tore 

pour se joindre aux troupes dû midi, et marcher sur Madrid. 

Esparlero est rentré, dit-on, à Bilbao. » 
Mais comme ces nouvelles sont datées de Bordeaux le 13, et 

qu'on en a de Bayonne du li- qui ne disent rien de pareil, on 

peut affirmer qu'on s'est laissé égarer à Bordeaux par de faux 

rapports. 

(Correspondance particulière du CENSÏUK.) 

Le marquis de Palacio ayant appris que les chefs de bandes 

factieuses Meslre, Cabanero et Tenas étaient réunis à Beceite 

avec 900 fantassins et 100 cavaliers, se mit aussitôt en marche 

pour les attaquer. L'ennemi, après avoir perdu ses premières 

positions, se retira sur les hauteurs voisines de Beceite; mais 

il en fut également délogé, après avoir eu 20 hommes tués et 

une foule de blessés. 

— Lés bahdcs factieuses de Ros d'Éroïa, Vilen et autres chefs, 

commandées par un certain Roys qui se donne le titre de com-

mandant-général dc la Catalogne, s'étaient emparées ie 27 fé-

vrier de la ville de Grans et y avaient établi leur quartier-gé-

néral : leurs forces s'élevaient à 1,500 hommes. Hier, 1,500 

hommes décidés attaquèrent la ville de Grans, bien que la po-

sition fût presque inexpugnable , et s'en rendirent maîtres après 

avoir mis en fuite les factieux qui abandonnèrent une grande 

quantité d'armes, beaucoup de chevaux et laissèrent 12 hommes 

tués sur le champ de bataille ; leur commandant eut même beau-

coup de peine à s'échapper, parce qu'il avait perdu son cheval. 

Le Sirop de Digitale de Labélonie, nliarn ^^^^^ 

Bourbon-Villeneuve, no 19, à Paris, guérit'
60

' •> 

jours
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 Pe» a. 

LES PALPITATIONS DE COEUR 

et les oppressions, asthmes, catarrhes, rhum.. 

opiniâtres et hydropisies commençantes Dérx'|
S 

Y émet, place des Terreaux ; Tarare, Michel; ' ̂ \ 

vette; Màcon, Lacroix; Chàlon-sur-Saône , Terr
a
i\i **-

Martinet; Vienne, Rouvière ; Valence , Reboulet ' fï^t 

. ; 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Elude dc M« Vignard, avoué à Lyon , rue St-Jean, n° 27. 

L'adjudication définitive de la maison de campagne et pro-

priété close dc murs située en la commune de la Croix-

Rousse, rue de Cuire , no 4, composant le deuxième lot des 

immeubles dépendant,de la succession de M. Antoine-Fran-

çois-Marie-Elisa belh Martin, décédé, propriétaire à Lyon, 

aura lieu en l'audience des criées du tribunal civil de Lyon 

du samedi vingl-cinq mars mil huit cent trente-sept, à onze 

heures du malin , au pardessus de la somme dc 30,000 fr., 

montant de l'estimation des experts. 

S'adresser, pour les renseignements, audit Me Pignard, avoué 

poursuivant, ou au greffe du tribunal où le cahier des charges 

est déposé. (2230) 

(2243) Demain mercredi, à dix heures du matin , sur la 

place du Plâtre, à la Guillotiére, au bas du pont de ce nom, 

il sera procédé à la vente au comptant d'objets mobiliers 

saisis, consistant en banques , chaises, garde-robe , glaces, 

tables , poêle, comptoir, chaudrons , dessins, cadres et 

autres ustensiles et agrès nécessaires à l'exploitation d'un 

atelier d'imprimeur sur indienne. 

ANNONCES DIVERSES 

(2228) A VENDRE, rue du Pont-de-Pierre , n« 2 , au i", 

à Lyon. 

Vaste domaine de 66 hectares 500 bicherées , au centre 

de plusieurs villages, susceptible du détail, à six lieues en 

descendant le Rhône ; prix: 60,000 f. 

Campagnes d'utilité et d'agrément, à LenLilly, Ecully , 

Charly, â la Tour-de-Salvagny, Moulin-à-Vent, Saint-

Martin-de-Fontaine, Grézieux-la-Varenne, Tassin , les 

Massues, Saint-Just, Cuire, etc. 

Maison en ville, bien située , au 5 p. 0/0. 

Capitaux à terme et en viager. 

(2170) A VENDRE de suite. — Un joli petit fonds de livres 

de lecture et autres, 1,100 volumes; assortiment pour papetier ; 

clientelle et agencements.— Prix : 1,800 fr. 

S'adresser à M. Duperret, café de la Tribune, rue Bourbon , 
quartier Perrache. 

(2238) A VENDRE de suite. — Un beau fonds de café-

restaurant, situé aux Brotteaux , très-bien achalandé. 

S'adresser au bureau du journal. 

(2239) A LOUER. — Appartements meublés, à la cam-

pagne , avec la jouissance d'un clos et salles d'ombrage , 

dans une jolie position, ayant vue sur le Rhône, à côté de 

la maison Bissardon. 

S'adresser au concierge de la maison Bissardon , montée 

de la Boucle, ou à Lyon , quai de Retz, n
u
 45, au 2", prés 

le Collège. 

(2120) On demande une personne de bonne tenue pour faire 
la place de Lyon. 

S'adresser au bureau de rédaction, rue de la Préfecture, no 
12. 

(2231) AI. Roger, marchand de chevaux, a l'honneur de 

prévenir MM. les amateurs de cette ville qu'il arrivera le 

23 courant avec divers attelages de chevaux bais et gris 

pommelés, ds toutes tailles. Il sera rue Boissac , maison 

Moltard. 

GUERISON ~ 
DES 

MALADIES SECRÈTES 
NOUVELLES OU ANCIENNES, ' 

Dartres, gales rentrées, rougeurs, ulcères, fleurs ou pertes M 
plus rebelles, affections rhumatismales, scorbutiques, senf ."^'h i 
de toute âcrete ou vice du sang cl des humeurs , Jlueiaei,. I 

pax le Sirop ÏDf'purato - faïatif &e Sert» 

Les guérisons nombreuses, très-promptes et vraiment surn 
opérées chaque jour par ce puissant dépuratif, sont des nL enjoles, 

taiues de sa supériorité Sur toutes les préparations ernpli)ïé
cs

Ve
'°*" 

présent. Ces résultats sont d'autant plus satisfaisants , qu'une 7^'' 
malades ont été ramenés par son usage à la santé la ulus jl

1
' :; 

après avoir employédiver s traitements infructueux. t^Wt, 

Ce sirop, préparé avec tous les soins que son importance e ' 
d'un ;goùt trés-agréable et d'un emploi facile. Le traitemeoi'^"'^ 
coûteux , aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte a ^ ̂  
rangement dans les occupations journalières, el n'exige pasun

0
*

1
'

1
''" 

trop austère. re§*; 

S'adresser chez] PERENIN, pharmacien, rue Palais-Grill»! ,o»-
Ljon. ' ».1 

Nota. — Avec un quart de pinte ou deux de ce sirop, on b' 

presque toujours la guérison radicale des maladies récentes ci d " 
mentionnées. Pour les maladies anciennes, la dose ne peut £i ?* 

cisée. t&zsj*' 

Prix : 5 francs le 1/4 de pinte» 

Sirop pectoral anti-phlogistique 
Depuis quelque temps un grand nombre de personnes, à Lyon etaod. 

hors, sont atteintes de la grippe. L'expérience de plusieurs médecin T 
tingués a prouvé que le remède lé plus efficace que l'on emploie pouriJ, 

cette maladie esl le Sirop de Vélar, spécifique le plus puissant doH™ 
puisse faire usage contre les rhumes, catharrhes, asthmes, irnuij, 

d'estomac et de poitrine, les crachements de sang ou héniopluhisie, la im. 
piratiou arrêtée , vulgairement appelée chaud et froid, el contre la m 
luche. Il se vend chez Courtois, ancien pharmacien des liôpilauitirfc 
militaires, place des Pénitenls-de-la-Croix, à Sl-Clair, prés la Lolerie.W 
ficacité de ce sirop est constatée par de nombreuses guérisons mente 
au prospectus qui accompagne les flaconsi 

DEPOTS : 
Vienne, Mouret fils, épicier, rue Marchande. /&Sïi\ 
Givors, Thivy , épicier, Grande-Rue. fày 6 

Grenoble , Decheuaux père, quincaillier, Giande-Rue/** \ 
Sl-Elienne, Millet-Dubreuil, épicier, rue de Foy , n°59trt; l^M r 
Roaiine, Ametot, confiseur. vâ, Ç 

Montbrison , Lacroix , pharmacien. V'IHVÎ' 

Villefranche (Rhône), Hoset, confiseur, Grande-Rue. 

Chàlon-sur-Saône, Courant, coiffeur et quincaillier, au coin d«Urii«ii 

Change. 

Màcon , Charpentier , marchand de papier et d'estampes. 
St-Chamond , Sagniol-Peyre , quincaillier, Grande-Rue. 
Bourgoin, Charles, quincaillier, place d'Armes. 

Romans , premier confiseur, place Fontaine-Couverte. 
Valence, Ronzier, confiseur , place des Clercs. 
Bourg , Martinet, pharmacien , rue d'Espagne. 
Trévoux , Prosl, épicier. \ (3)8!) 

PATE PECTORALE 

DE MOU DE VI-VI 
DE DÉ GENE TAIS, 

Autorisée -par brevet et ordonnance du Roidu 23 avril li 

Ce qui distingue cette pâte et qui lui donne une su; 

rité sur tous les autres pectoraux, c'est qu'elle a pour te-

une substance généralement connue. Les médecins el;" 

plus célèbres praticiens de Paris, qui en ont certifiée 

bons effets, l'ordonnent avec des succès toujours cous* 

pour la guérison des rhumes, toux, catarrhes, asthme 

et toutes sortes d'affections de la poitrine et des or: 

la respirrlion. Cette pâte a été le moyen thérapeutifl 

plus employé et le plus recommandé à Paris lors J'; 

démie qu'on appelle grippe. , 

Dépôts chez MM. les pharmaciens Tissier, à L} 

chel, â Tarare. 

Hardi 21 mars. — Au bénéfice de M. Dauguin , la première «P™*^ 
de : l'Honneur de ma Sœur , vaudeville en deux acres qu'on * 
deux auteurs lyonnais ; l'Auberge des Adrets, drame en deux ao^ 
rangé pour le théâtre de la Porte-St-Martin, avec les tradition' ^ 
Macaire. — La première représentation de la Laitière ei If <*r^ 

seurs , ou l'Ours, te Ballon, la Grenouille et le Pot an La'', 
un acte du théâtre du Palais-Royal.—Le spectacle commence»!" 

vaudeville de la Lectrice , de MM. Scrihe el Bayard. ^ 

Bourse de Paris du 18 mars 183
e

- ^ ji 

Cinq pour cent 106 80 106 80 n'6 yf* 
 tin courant 106 90 1 06 90 106 'U 

Quatre pour cent .... 98 55
 7

q 
Trois pour cent 79 5 79 3 ^9 ; , 

 lin courant 79 20 79 20 79 ^ y 

Rentes de Naples .... 98 60 93 00 9» M ^ÏÏ 
 fin courant .... 9d 80 98 SO 9« l0 

Actions de la Banque ... 2403 
Quatre Canaux ..... 1220 
Caisse hypothécaire .... 817 J>0 
Emprunt d'Haïti » 

AMÉDÉE RO^SS^^ 

» LVOX. — I.Vjr-RUSEKIB DE BOURSV FILS, RUg FO' 


